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L’équipe municipale poursuit ses travaux de transformation de 
la commune à un rythme soutenu et continu dans le respect des 
échéances que nous nous sommes fixées : 
 • livraison de l’esplanade ALPEX, de sa grenette à l’espace
  culturel qui accueillera en juin prochain la médiathèque ; 
 • achèvement de la 1ère phase des travaux du Crozet, création
  d’un square pour les familles, sécurisation des pieds d’immeubles, poursuite de la réalisation d’une
  voie verte du collège au centre ville ; 
 • modernisation et extension de notre réseau de vidéo-protection ;
 • diversification des actions pour notre jeunesse, ouverture de l’espace « ado » sur les vacances scolaires ; 
 • soutien aux écoles par le verdissement des cours de jeux.

Dans cette dynamique, nous poursuivrons l’effort pour maintenir cette cadence et faire battre le cœur de 
SCIONZIER, comme place forte au sein de l’agglomération clusienne, riche de nos 9 070 habitants.

Selon les opportunités, nous avons toujours la capacité d’accélérer le rythme et saisir les occasions d’innover 
comme sur la mise en œuvre d’un réseau de chaleur urbain en coopération avec le SYDEVAL (anciennement 
le SIVOM de la région de Cluses et dont j’assume la vice-présidence) et la commune de CLUSES. Ce projet, à 
haute valeur environnementale (récupération de l’énergie issue de l’incinération des déchets ménagers), nous 
permettra de proposer et garantir un moyen de chauffage durable pour un coût encadré. L’amélioration du 
pouvoir d’achat des schonverots se gagne maintenant.

Ce travail est aussi le résultat d’un effort commun avec les associations, les entrepreneurs de la 
commune.

Depuis le 1er janvier, nous avons le plaisir de pouvoir compter sur SCIONZIER EN FÊTE pour 
animer la commune et nous proposer toujours plus de moments festifs et faire 

battre nos cœurs à l’unisson. Nous pouvons également compter sur le 
dynamisme de nos commerçants prochainement réunis en association 

pour mettre en valeur notre centre-ville.

Aussi, je vous invite à partager l’aventure de MUSIQUES EN STOCK, 
les 30 juin, 1er et 2 juillet prochain. Vous retrouverez dans votre 

magazine l’ensemble des informations utiles et les modalités 
selon lesquelles vous pourrez participer à cet évènement, en 
tant que bénévoles.

Bonne lecture à toutes et tous et que vibre et raisonne 
le cœur de SCIONZIER.

 Stéphane Pépin
 Maire de Scionzier

  Vice-président de la 2CCAM
  Vice-président du SIVOM de Cluses

 Vice-président du SM3A

L’ÉDITO

SCIONZIER,
À CŒUR BATTANT
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 DOSSIER 

RÉAMÉNAGEMENT

CENTRE-VILLE
LA RÉNOVATION DU
CŒUR DE VILLE ENTRE 
DANS SA PHASE 2
Un espace qui a déjà une vocation culturelle, économique et familiale, 
valeurs propres à ce que doivent être les cœurs de ville… 

La grenette terminée

CE QUI A MOTIVÉ
UN TEL AMÉNAGEMENT
La ville de Scionzier connait un essor régulier de 
sa population dû à une attractivité sans com-
mune mesure dans la vallée de l’Arve.
La collectivité souhaite mettre en adéquation à 
cet attrait des niveaux de service de qualité.

Le centre-ville était dépourvu d’une identité 
forte. Ce nouvel espace permettra de repenser 
le marché dominical mais également de créer 
des manifestations régulières notamment grâce 
à la grenette couverte. Ces réflexions sont en 
cours avec la CCI de la Haute-Savoie.

La médiathèque sera délocalisée au printemps 
2022 dans l’espace culturel Alpex pour une 

visibilité accrue et pour une utilisation de 
l’ensemble des espaces par les familles. Il est 
important de rappeler que des espaces ludiques 
sont créés dans la phase 1 (fontaine sèche, terrain 
de pétanque, aires de jeux et de repos).

Il est nécessaire d’avoir de grands espaces pour 
accueillir des manifestations plus conséquentes 
de manière sécurisée comme le marché de Noël, 
des grandes braderies et également le festival 
Musiques en Stock.

Enfin, la commune collabore pour la création d’une 
association de commerçants dénommée “ la 
Schonverotte commerçante ” qui pourra envisager 
des manifestations, en lien éventuel avec le nou-
veau comité des fêtes, pour participer à la politique 
de dynamisation économique du cœur de ville. 

Amenagement parvis Alpex / Centre ville
Phase PRO
Rendu du 22.02.2021

Atelier Archiplein
Louis Favre 43, 1201 GE 4

Plan masse
Phase 1 + phase 2

Aménagement du parvis de l’ancienne mairiePlan masse - Phase 1 + phase 2

L’arbre majeur
du cœur de ville.
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ÇA BOUGE

 La commune est positionnée 
pour assurer la gérance de 
l’ancien bar du Foron dans le 
but de le convertir en restaurant 
avec une belle terrasse arborée 
dédiée.

 DOSSIER 

LE PROGRAMME DE LA PHASE 2
Après une réalisation rondement menée de la 
phase 1 livrée le 31 mars 2022 avec la Grenette 
et le parvis, les travaux de la phase 2 ont débuté 
depuis le 21 février 2022.

Ces travaux sont phasés comme suit :

1 // Aménagement de l’espace entre la brasserie 
des Arts et Métiers et la Maison de l’Industrialité 
du 21/02 au 07/05.
2 // Aménagement d’une partie de la rue de la 
Crosaz, le long de la Maison de l’Industrialité 
du 28/03 au 10/05.
3 // Réaménagement du parking devant l’immeuble 
la Résidence du 11/04 au 31/05.
4 // Aménagement du parvis de l’ancienne Mairie 
jusqu’à la salle des Fêtes et réfection des réseaux 
humides rue du Foron du 01/06 au 11/11.

5 // Pose de mobilier urbain sur toute la phase 2 
du 11/11 au 23/12.
A terme, c’est l’aménagement d’espaces urbains 
apaisés permettant de déambuler au centre-ville 
de manière sécurisée. 

Cette phase 2 permettra la création de plusieurs 
placettes :

• Devant les Arts et Métiers par la création d’une 
terrasse arborée permettant d’identifier l’entrée 
du centre-ville ;
• Devant la Maison de l’Industrialité par la plan-
tation d’un sequoia majeur en front du bâtiment, 
et une démarcation nette entre le parking et 
l’espace piéton ;
• Entre l’ancienne Mairie et la salle des fêtes 
par un corridor arboré et éclairé de manière 
guinguette en continuité de la phase 1. 

Piétonisation du cœur de ville Corridor de liaison entre le Parvis de l’ancienne mairie et celui d’Alpex

LES PARKINGS
SERONT REPENSÉS 
ET TOUJOURS
GRATUITS
• Le parking des anciens d’AFN 
sera configuré en sens unique 
avec une entrée à partir de 
l’avenue du Mont-Blanc et une 
sortie rue du Foron.
• Le parking devant l’immeuble 
la Résidence sera remanié per-
mettant une entrée unique de-
puis la rue du Foron, en front de la 
sortie de celui des anciens d’AFN, 
et une sortie sur le parking de la 
place du 18 août 1944.

C’est ainsi que la circulation sera 
mise en cohérence avec une 
future zone 10 km/h.
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 DOSSIER 

FOCUS SUR

La réhabilitation de l’ancienne
manufacture d’horlogerie Alpex
fait parler.

ALPEX
À LA UNE

Archdaily
revue chilienne

Goooood
revue chinoise

Au moment où s’engage la seconde phase des travaux 
de revitalisation du centre-ville, et avant que ne soit 
installée la nouvelle médiathèque au sein de l’ancienne 

manufacture d’horlogerie Alpex, il convient de parler 
des retours sur cette réhabilitation.
Celle-ci a été menée, rappelons-le, par le cabinet d’architecture 
Archiplein de Genève. La qualité du travail effectué, le choix des 
matériaux, l’esprit dans lequel le projet a été mené sont désormais 
unanimement reconnus.
Ce travail fait depuis plusieurs mois l’objet de nombreux articles 
dans des revues internationales d’architecture, que ce soit en 
France, au Royaume-Uni, en Espagne, en Italie, aux Etats-Unis ou 
même en Amérique du Sud.
Voici quelques exemples :  



 DOSSIER 

Inhbitat
revue américaine

Metalocus
revue espagnole

e-architect  revue Anglaise

AIT  revue allemande

Divisare
revue italienne

Iconeye
revue Anglaise

Niooz
revue française

Chroniques d’architecture 
revue française

CAUE  Conseil en Architecture, Urbanisme
         et Equipement de la Haute-Savoie
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F in 2022, le réseau sera alimenté à plus de 80 % par des 
énergies renouvelables et de récupération grâce à une 
ressource locale : la récupération de la chaleur issue de 

l’usine d’incinération du SIVOM située sur la commune 
de Marignier. Celle-ci est complétée par une chaufferie 
gaz située dans le quartier des Ewuës à Cluses.

Cluses Énergie se mobilise pendant toute la durée des travaux pour 
réduire au maximum les éventuelles nuisances engendrées auprès 
des riverains.
Un dispositif de communication informe les habitants des opéra-
tions à venir et des gênes occasionnées : 
> Dispositif d’affichage déployé en ville pour prévenir les riverains 
et les automobilistes.
> Site internet dédié : www.cluses-energie.fr avec la diffusion 
régulière d’actualités.

RÉSEAU URBAIN

UN RÉSEAU DE CHALEUR URBAIN  
POUR UNE QUALITÉ DE L’AIR 

AMÉLIORÉE SUR LE TERRITOIRE
La Ville de Cluses lance le chantier de rénovation et d’extension du réseau de chaleur Cluses Énergie, filiale 
de la société Dalkia. Débutés fin novembre 2021, les travaux s’étendront sur plus de 10 km et permettront, 

dès fin 2022, de fournir du chauffage et de l’eau chaude sanitaire à 3 000 équivalents logements.
A Scionzier, le collège bénéficiera de cette chaleur verte en 2023. Des accords sont en cours entre

 les communes de Scionzier et de Cluses pour une gestion intercommunale de cette compétence afin de 
desservir les immeubles du quartier du Crozet (bâtiments sociaux et copropriétés) mais également tous les 

bâtiments d’activités situés à proximité de ce futur réseau et désireux de se raccorder.

 HABITER 

LE RÉSEAU DE CHALEUR CLUSES 
ÉNERGIE EN CHIFFRES :

> 13,7 km de canalisations et 87 sous-stations 
desservies à l’horizon 2027. 

> Réseau alimenté à plus de 80 % d’énergie 
renouvelable et de récupération. 
> À terme, l’émission de 4 500 tonnes de CO2 
évitées par an,  soit l’équivalent de 2 500 
véhicules retirés de la circulation.
> 13 millions d’euros d’investissement 
pour ces travaux de rénovation et d’extension.
> L’ADEME soutient ce projet à hauteur de 5,7 
millions d’euros à travers son Fonds Chaleur.

Tracé du réseau de chaleur Cluses Énergie
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 HABITER 

LE RÉSEAU DE
CHALEUR URBAIN
AU CROZET

À NOTER

Les avantages d’un réseau de chaLeur

> Une solution compétitive garantissant la
 maîtrise des coûts
> Confort et sécurité pour les usagers
> Simplicité de fonctionnement
> Une solution durable et respectueuse de
 l’environnement

La commune de Scionzier a délégué la gestion de la 
chaufferie du Crozet et de son réseau de distribution 
des immeubles du quartier à la société Dalkia. Ce marché 

arrivera à échéance en juin 2023.

Cette chaufferie permet d’assurer le chauffage des planchers des 
immeubles ainsi que la distribution d’eau chaude sanitaire. Les 
coûts mesurés de ce service sont maîtrisés grâce à un procédé de 
cogénération associé à une ressource au gaz de ville. Cependant, 
la cogénération ne sera plus autorisée à la fin de ce marché 
nécessitant la commune à repenser l’offre de chauffage urbain 
dans l’intérêt financier des usagers finaux.

L’opportunité du réseau de chaleur Cluses Energie est parue 
comme une solution évidente et pérenne. Un chauffage de secours 
sera conservé à travers la chaufferie gaz.

Comment fonctionne un réseau de chaleur ?
Le chauffage urbain est un chauffage central mais 
à l’échelle d’une ville. Son point de départ : la ou 
les unité(s) de production de chaleur, comme une 
chaufferie par exemple 1 . Des tuyaux souterrains 
2  véhiculent l’eau chauffée à travers la ville et 
distribuent la chaleur aux bâtiments raccordés 
(mairie, écoles, logements...) par l’intermédiaire 
des sous-stations 3  en pied d’immeubles.
Ces sous-stations assurent le rôle de chauffage 
collectif de l’immeuble : leur chaleur se propage 
au circuit d’eau du bâtiment. Une fois réchauffée, 
l’eau du bâtiment emprunte les canalisations internes 
(le réseau dit “ secondaire ” 4  ) pour accéder aux 
radiateurs des appartements.

Flashez ce QR code pour
découvrir comment fonctionne 
un réseau de chaleur
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PROTECTION

SÉCURITÉ  
ET TRANQUILITÉ PUBLIQUE

Chacun d’entre nous aspire à vivre
en pleine tranquillité. Avec les beaux 

jours qui reviennent, nous pensons qu’il 
est bon de rappeler certaines

règles du vivre ensemble.
Nous sommes souvent interpellés pour 

des problèmes de chiens errants.

 HABITER 

Nous rappelons donc qu’il est expressément défendu 
de laisser les chiens divaguer sur la voie publique 
seuls et sans maître ou gardien. 

Défense est faite de laisser les chiens fouiller dans les récipients à 
ordures ménagères ou dans les dépôts d’immondices. Tout chien 
circulant sur la voie publique doit être constamment tenu en laisse 
c’est-à-dire relié physiquement à la personne qui en a la charge. 
Tout propriétaire ou détenteur de l’un des chiens classés dans les 
catégories : chiens d’attaque ou chiens de défense et de garde est 
tenu d’en faire la déclaration à la Mairie. Sur la voie publique, les 
chiens de ces deux catégories doivent être muselés et tenus en 
laisse par une personne majeure.

Les chiens circulant sur la voie publique, même accompagnés, 
tenus en laisse ou muselés, devront être munis d’un collier portant 
gravés, sur une plaque de métal, le nom et le domicile de leur 
propriétaire, ou identifiés par tout autre procédé agréé. Tout 
chien errant non identifié trouvé sur la voie publique sera immé- 
diatement saisi et mis en fourrière. Il en sera de même de tout 
chien errant paraissant abandonné, même dans le cas où il serait 
identifié.

Les propriétaires terriens ont le droit de saisir et de faire conduire 
à la fourrière les chiens que leurs maîtres laissent divaguer dans 
les champs, les récoltes et les bois. Ne sont pas considérés comme 
errants les chiens de chasse ou de berger lorsqu’ils sont employés 
sous la direction et la surveillance de leur maître à l’usage auquel 
ils sont destinés. 

Lorsqu’un chien est réclamé par son propriétaire, ce dernier doit, 
préalablement à la remise de l’animal, acquitter à la fourrière les 
frais de conduite, de nourriture et de garde conformément au tarif 
en vigueur dans cette fourrière. 

Tout propriétaire ou toute personne ayant à quelque titre que ce 
soit la charge des soins ou la garde d’un animal domestique ayant 
été en contact, soit par morsure ou par griffure, soit de tout autre 
manière, avec un animal reconnu enragé ou suspecté de l’être est 
tenu d’en faire la déclaration à la mairie.

On peut pour tout complément se référer à l’arrêté municipal 
2022-005 du 5 janvier 2022. 
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 HABITER 

ÇA BOUGE

 Pour rappel, le piquetage des 
déchets se déroule :
• 3 fois par semaine dans les rues 
à trafic dense.
• 1 fois par semaine dans les rues 
à trafic faible.
Soit un piquetage des déchets 4 fois 
par semaine sur la commune.

SAVEZ-VOUS QUE CERTAINS DE NOS 
COMPORTEMENTS, QUI PARAISSENT 
PARFOIS ANODINS PEUVENT ÊTRE
EUX AUSSI PASSIBLES D’AMENDES ?

En voici quelques exemples :

> Traverser hors du passage piétons : 4 € d’amende
D’après le code de la route, il faut emprunter un 
passage piéton s’il en existe un à moins de 50 m. 
Vous risquez la même amende en traversant dans 
les clous si le feu pour les voitures est vert.

>  Ecouter de la musique à vélo : 135 € d’amende
Même s’il est tentant de pédaler au rythme de ses 
chansons préférées, mieux vaut abandonner l’idée. 
A vélo comme en voiture, vous devez entendre les 
bruits environnants pour rouler en toute sécurité.

> Jeter sa cigarette dans la rue : 68 € d’amende
La punition est la même pour un mégot que pour 
les emballages papier et autres déchets jetés sur la 
voie publique.

> Cracher par terre : 68 € d’amende
Prohibée en ville, cette mauvaise habitude est 
encore plus traquée à l’heure de la pandémie.

> Uriner sur la voie publique : 68 € d’amende
Même s’il est bien compréhensible de vouloir se 
soulager au bord de la route en cas de long trajet, 
mieux vaut s’en abstenir. L’amende sera encore plus 
salée si vous êtes pris sur le fait dans une propriété 
privée qui n’est pas la vôtre.

> Manger un sandwich ou boire en conduisant : 
35 € d’amende
Manger ou boire, même si c’est de l’eau, sont prohi-
bés au volant. L’attention doit être concentrée sur la 
conduite.
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ÉVÈNEMENTIEL

MUSIQUES EN STOCK  
LA RENAISSANCE DU FESTIVAL 

Cette renaissance est née d’une rencontre et d’un partenariat entre la commune et l’association 
Macadam. L’esprit restera le même que pour les anciennes éditions : une totale gratuité pour assister 
aux concerts même si une billetterie gratuite est à l’étude.

La tenue de ce festival impliquera quelques contraintes pour notre centre-ville qui sera complètement 
fermé. Une information des riverains sera menée en temps et en heure. Nous privilégierons les 
déplacements doux avec la mise en place de parkings dans la commune et en périphérie et des 
navettes pour accéder au festival. 
Cet événement ne pourra pas se tenir sans l’implication de très nombreux bénévoles. Si 
vous voulez faire partie de l’aventure, vous pouvez vous inscrire en mairie où tous les 
renseignements vous seront donnés ou en remplissant le formulaire en ligne à l’adresse 
suivante : https://forms.gle/WchV2grNZvNwpXaG9

C’est désormais officiel,
le Festival Musiques en 

Stock renaîtra à Scionzier 
l’été prochain.

Les dates sont arrêtées : 
ce sera le jeudi 30 juin, le 
vendredi 1er et le samedi

2 juillet.

Il se tiendra sur le nouveau 
parvis de la manufacture 

Alpex rénovée capable
d’accueillir 10000

personnes.

Cette annonce a d’ores et 
déjà enflammée les
réseaux sociaux de

manière très positive.

CÔTÉ PROGRAMMATION

Douze concerts se dérouleront tout au long des trois jours avec chaque soir une tête d’affiche 
de dimension internationale. Ces trois groupes majeurs sont déjà connus. Le jeudi 30 juin, 
ce sera The Liminanas, un groupe de rock français. Le vendredi 1er juillet, le groupe suédois 
The Hives investira la scène, un groupe qui se produit dans les plus grands festivals européens. 
Enfin, le samedi 2 juillet, place au groupe belge Balthazar qui s’arrêtera à Scionzier entre 
un concert à Franckfort et un autre en Espagne. 

+ D’INFOS  

12 CONCERTS GRATUITS

CAPACITÉ D’ACCUEIL :
10000 PERSONNES PAR SOIR

FACEBOOK
www.facebook.com/
musiquesenstockfestival
INTERNET
www.musiquesenstock.fr

 HABITER 
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LES FINANCES

LE BUDGET 2022
AU SERVICE DES SCHONVEROTS

« Respect des engagements, 
rigueur pour un service public 

communal de proximité  »

11 943 498 €
STRUCTURE DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Les budgets des collectivités ont des marges 
de manœuvre de plus en plus réduites. Il 
faut rappeler que depuis 10 ans, les communes 

doivent subir des rigidités budgétaires de plus en 
plus pesantes : 

 la suppression totale de la dotation globale 
de fonctionnement ; 

 le refonte de la fiscalité locale et la quasi 
disparition de la taxe d’habitation et donc du 
levier fiscal ; 

 la péréquation fiscale avec le prélèvement 
d’un fonds de compensation.  
Nos dépenses et nos recettes sont donc de 
plus en plus “ rigides ” et nous devons donc 
faire preuve d’opportunité pour saisir les 
bonnes occasions.

En cette année 2022, les collectivités, comme les 
particuliers, les entreprises, s’interrogent sur la 
maîtrise des charges de fonctionnement induites 
par l’inflation sur l’énergie et donc au final sur 
l’ensemble des coûts de la gestion courante.

Pour autant, et grâce à la solidité de nos finances 
communales (une trésorerie positive de 5,5 M d’€ 
pour 2021), au suivi strict de nos dépenses, le budget 
2022 se caractérise par : 

 une modération fiscale, pas de hausse d’impôts ; 
 des services communaux au prix le plus juste, 

pas d’augmentation des tarifs, pas de transfert de 
l’inflation sur les schonverots ; 

 la poursuite de la dynamique de l’investissement 
sur des projets structurants, à l’image des actuali-
sations des autorisations de programme du Crozet 
et du centre-ville, pour préparer l’avenir ( la refonte 
du PLU, l’amélioration du cadre de vie) ; 

 le maintien de la trajectoire du désendettement 
de la commune ( - 7 %). 
Ces principes ne sont possibles que par une 
gestion rigoureuse avec une masse salariale 
quasi stable, une progressivité, même légère, 
du produit de la fiscalité, le recouvrement de 
nos recettes par la réduction des impayés, la 
recherche de subventions compatibles avec 
nos projets de développement, la gestion dyna-
mique du patrimoine de la commune ( vente et 
acquisition).

  Impôts et taxes

  Produits des services

  Dotations
 et participations

  Autres produits

1.7 %

8 362 746

1 267 202

2 213 250

100 300
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  Charges générales

  Personnel

  Charges financières

  Autres charges

9 544 122 €
STRUCTURE DES DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

1 400 000 €
 pour la réhabilitation du CROZET (dont 1 000 000 € de subventions 
 de la Région et du Département).

2 500 000 €
 pour le centre bourg (dont 400 000 € de subvention de la Région et
 de l’Etat).

 330 000 €
 pour la culture dont l’aménagement de la médiathèque au sein de
 l’Espace ALPEX.

 240 000 €
 pour la voirie et les pistes cyclables.

 250 000 €
 pour l’aménagement du territoire (dont la mise en révision du PLU)
 et la transition énergétique.

 165 000 €
 pour les services familles-enfance et jeunesse.

 100 000 €
 pour la vie associative (salle des fêtes, cure…).

Dans un contexte économique 
tendu, la commune, comme
pour les finances des ménages,
a construit un budget.

 le plus réaliste possible, sans excès de confiance 
par l’inscription de recettes hypothétiques et avec le 
plus de justesse dans nos dépenses ; 

 le plus précis possible dans nos dépenses d’in-
vestissement tant sur les programmes pluriannuels 
que dans la conservation de notre patrimoine ; 
 
Ces 2 exigences nous ont ainsi autorisés 
à intégrer la prévision des dépenses de 
l’organisation de musiques en stock, sans 
pour autant gager le coût du festival au 
moyen de recettes fictives, potentielles.

PRINCIPAUX INVESTISSEMENTS

À NOTER

REPÈRES
LES TARIFS MUNICIPAUX, AU PLUS JUSTE

Dans le contexte d’une inflation généralisée et 
parce que les services municipaux sont de première 
nécessité, les tarifs n’augmentent pas.

• Un repas de cantine, c’est 4,90 € (prix dégressif 
jusqu’au 3ème enfant) avec la garantie d’un menu 
équilibré et valorisant les produits locaux ; 

• Une séance au mercredi sport c’est 5 € en moyenne 
avec la garantie d’un encadrement de qualité par des 
éducateurs territoriaux (ETAPS) confirmés ; 

• L’accueil au centre de loisirs pour un forfait de 5 jours 
c’est au minimum 72 € (soit 15 € par jour) et au maxi-
mum 186 € ( soit 37 € par jour) en fonction des revenus 
de la famille avec la garantie d’activités variées, de la 
découverte du patrimoine et des sorties natures ; 

• L’accueil en péri-scolaire c’est entre 0,3 € et 1,12 €  
par demi-heure selon les revenus de la famille ; 

• La formation à l’école de musique c’est un tarif an-
nuel de 130 € soit 11 € par mois avec la garantie d’un 
apprentissage par des professionnels certifiés et un 
suivi individualisé ; 

• L’accès à la lecture, au cinéma, à la musique au tarif 
de 8,50 € par an avec la découverte de 15 000 livres, 
4500 CD, 412 DVD ; 

Les services municipaux, c’est également l’accès 
libre pour les enfants et nos ainés à la médiathèque,
à l’accompagnement à la scolarité, aux activités
du club ados.

4 050 506

441 956386 047

4 665 613
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Benoît Dussaix aurait tout aussi bien pu être décolleteur ou industriel 
lorsque l’on sait que son arrière-grand-père se nommait César Vuarchex. 
Ce nom, à lui seul, évoque tout le passé industriel de la vallée.

Mais après avoir travaillé dans la restauration à Chamonix puis dans le domaine 
des énergies renouvelables, Benoit part à Londres pour reprendre des études.
Là, il découvre le yoga. Ce sera une révélation pour lui, une nouvelle philosophie 
de vie. Lors d’un stage de trois mois en Inde pour mieux connaître cet art, il 
rencontre dès son arrivée Prachi qui elle aussi, vient du monde des affaires. Elle 
deviendra son épouse.

 DÉCOUVRIR 
 DÉCOUVRIR 

UN COMMERCE

SANSKRITI
UN HAVRE DE PAIX
AU CŒUR DE LA VALLÉE

« Benoît et Prachi vous font partager 
leur amour de la culture indienne »

L’ancienne usine
César Vuarchex
s’est transformée
en havre de paix. 
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 DÉCOUVRIR 

BENOÎT ET PRACHI ONT DE NOUVELLES AMBITIONS POUR 
FAIRE CONNAÎTRE LEUR CENTRE ET LE YOGA.

Cet été, les 8, 9 et 10 juillet, ils organiseront la seconde édition 
du Sanskriti yoga festival avec l’espoir que cet événement 
devienne un rendez-vous majeur dans la région.
Durant trois journées, les visiteurs pourront bien sûr s’initier 
au yoga mais également assister à des concerts, écouter des 
conférences, visiter des expositions, déambuler dans le village 
artisanal. Les enfants ne seront pas oubliés avec des activités 
dédiées. Sanskriti, un lieu bientôt incontournable.

De retour en France, ils 
n’ont qu’une envie : faire 
partager leur passion.
C’est ainsi que va naître le centre 
Sankriti. Ce terme qui provient 
de la “ langue-mère ” indienne, le 
sanskrit, signifie culture.
Benoit et Prachi vont créer un 
lieu unique, le premier du genre 
en Haute-Savoie.

L’ancienne usine César Vuarchex 
qui a résonné durant des décen-
nies du son des machines-outils 
va se transformer après un 
magnifique travail de rénovation, 
en havre de paix. Chaque espace 
reflète l’alliance raffinée de la 
culture indienne de Prachi et 
occidentale de Benoit.

Là, tous deux y proposent des 
cours de yoga et des retraites 
mais aussi quatre chambres 
d’hôtes ainsi qu’un café végéta-
rien. On y sert une nourriture 
saine, délicieuse et pleine de 
saveur pour le déjeuner ou pour 
une pause détente, le tout dans 
la lumineuse salle à manger ou 
sur la terrasse en bordure de 
forêt.

INFOS PRATIQUES
CENTRE DE YOGA SANSKRITI
31 Rue du Bourg Dehors - 74950 Scionzier - +33 (0)4 50 47 12 56
YOGA ET RETRAITE  - yoga@sanskriti.fr
RÉSERVATIONS DE CHAMBRES - reservations@sanskriti.fr
RESTAURANT - info@sanskriti.fr
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LES CENTRES DE LOISIRS
Concernant l’accueil collectif de mineurs, nous avons à 
Scionzier trois entités : les serpentins (Accueil des enfants 
d’âge élémentaire), le CLAE (Accueil des enfants d’âge ma-
ternel au Cretêt) et l’ile aux enfants (Accueil des enfants 
d’âge maternel au Crozet).

Les horaires des centres de loisirs : ils sont ouverts toute 
l’année de 7h à 8h15, de 11h45 à 12h30 et de 16h15 à 18h30 (hors 
vacances) ainsi que les mercredis et les vacances de 7h à 18h30 
avec ou sans cantine. Ils sont fermés 3 semaines en août et 2 
semaines à Noël (ou ouverture en fonction des besoins). 
Les activités proposées sont très diverses. Les centres proposent 
des activités adaptées aux besoins des enfants. Elles sont riches 
et variées et elles évoluent tout au long de l’année en utilisant 
des supports d’animation ludiques, stimulants et créatifs. 
Aux Serpentins, il y a en moyenne 60 enfants les mercredis, 70 
lors des petites vacances et 80 en été.
Au CLAE, 25 enfants se retrouvent les mercredis, 45 lors des 
petites vacances et 60 l’été.

Enfin, à l’ile aux enfants, il y a 10 enfants le mercredi et entre 20 
et 30 lors des différentes vacances.

L’encadrement nécessite du personnel.

Aux Serpentins, durant les heures de périscolaire, il y a trois 
personnes à mi-temps et quatre personnes à temps plein 
complétés par deux personnes à 80% et une personne à 17%. 
Cet effectif est augmenté de deux personnes à temps plein 
(selon les effectifs) durant les vacances.

Au CLAE, durant le périscolaire, il y a trois personnes à temps 
plein et une personne à 80%, complétées par trois personnes à 
temps plein (selon les effectifs) pendant les vacances.

Enfin, à l’ile aux enfants, une personne à temps plein encadre les 
enfants le matin et le soir. Elle est aidée par deux personnes à 
temps plein (selon les effectifs) pendant les vacances. 
Les animateurs sont accompagnés et formés tout au long de 
l’année par les services de la mairie.

FOCUS SUR

Ces services s’adressent aux enfants et aux familles. Ils visent à assurer la 
garde, la réussite et l’épanouissement des jeunes schonverots. A Scionzier,
on retrouve trois centres de loisirs, un service des sports, des dispositifs 
éducatifs sans oublier l’école de musique et la médiathèque.
L’ensemble des acteurs se mobilise pour répondre au mieux aux besoins de 
chacun. 

LES SERVICES
DÉDIÉS À LA JEUNESSE

Les Serpentins, 2 Rue des écoles

Le CLAE, 18 avenue du Mont-Blanc

L’ile aux enfants, 169 rue du collège

À NOTER
La tarification fonctionne selon le quotient familial.

 RENCONTRER 
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Les mercredis sport, à partir de 6 ans

Le sport à l’école pour les 6 - 11 ans

Le savoir-nager
pour les 10 - 16 ans

LE SERVICE DES SPORTS
Le service des sports développe trois pôles principaux 
d’actions : Un programme annuel d’activités les mercredis, 
l’encadrement scolaire et le savoir nager.

Les mercredis sport ont été créés il y a plus de 20 ans et 
accueillent tous les enfants de Scionzier qui ont au moins 6 
ans. Le programme se déroule sur l’année scolaire ainsi que 
durant les vacances : 24 stages sont proposés sur une année 
civile et quarante activités sportives développées.
Le coût des séances par jour varie entre 2€ pour une séance en 
salle polyvalente jusqu’à 9€ maximum pour une sortie ski avec 
prêt de matériel, une sortie voile ou du trampoline…
Le service des sports accueille plus de 120 enfants à l’année.
Ils sont encadrés par trois éducateurs sportifs professionnels : 
deux ETAPS (Educateur Territorial des Activités Physiques et 
Sportives) et un BPJEPS (Brevet Professionnel de la Jeunesse, de 
l’Education Populaire et du Sport).

Sur le temps scolaire, les deux ETAPS Agnès et Myriam viennent 
compléter l’encadrement des classes du CP au CM2. Les éduca-
trices encadrent la natation, le ski de fond, la gymnastique, le vélo 
et les sorties en extérieur. Leur expertise bénéficie à 33 classes de 
CP à CM2 soit 595 enfants.
Enfin, le savoir nager est dédié aux enfants n’ayant pas acquis 
le niveau scolaire requis. Le service des sports propose des stages 
gratuits de perfectionnement durant les vacances scolaires.

Des dispositifs spécifiques viennent compléter ces services 
avec comme objectif la réussite de tous :
Le contrat local d’accompagnement à la scolarité (CLAS) 
favorise l’épanouissement des enfants et leur réussite dans leur

scolarité. Sur proposition des directeurs d’établissements scolaires, 
les agents de la collectivité établissent une relation éducative avec 
les élèves et leurs familles. Le local est situé au 169 rue du collège 
à Scionzier.
Le programme de réussite éducative (PRE) concrétise une 
démarche partenariale et dynamique au service d’un enfant 
présentant une situation particulière.

+ D’INFOS  www.scionzier.fr

À NOTER
Sur toutes les vacances d’été, l’équipe du service des sports 
propose des stages ados et du sport en famille gratuits ainsi 
que des sorties en famille.

Depuis la rentrée de septembre, Tanguy (BPJEPS) développe le 
«Bouger 30 minutes» (dispositif lié aux JO 2024) sur le temps de 
la pause méridienne à l’école.
Dix sports seront découverts sur l’année. 130 enfants du CP au 
CM2 sont concernés.

Les mercredis sports

 RENCONTRER  RENCONTRER 



20 I  MARS 2022 SCIONZIER LE MAG’ N° 04

 RENCONTRER 

LE MÉTIER
D’EDUCATEUR TERRITORIAL DES 
ACTIVITÉS PHYSIQUES ET SPORTIVES 
(ETAPS) 
EN 3 QUESTIONS
M - En quoi consiste le métier d’ETAPS ? 

A.B. -  Les éducateurs sont rattachés au Service des sports de la commune.  
Leur mission prioritaire consiste à intervenir au sein de l’école primaire 
à la demande du conseiller pédagogique de circonscription de l’éducation 
nationale. Les ETAPS encadrent en collaboration avec les enseignants 
différentes disciplines sportives : ski de fond, natation scolaire, gymnastique, 
roller, vélo…  Sur les temps péri et extrascolaires, les éducateurs sportifs 
préparent, encadrent et font un suivi d’un large panel d’activités 
sportives tout au long de l’année. Les ETAPS organisent et gèrent les 
“ mercredis sport ”, les “ journées ados ”, ainsi que le “ sport en famille ” et les 
“ sorties familles ” en périodes estivales.  Les éducateurs des APS ont 
aussi un réel travail administratif. Leur bureau se situe à l’étage de la 
mairie. Ils y gèrent l’accueil du public, les inscriptions aux différentes 
activités sportives, la préparation pédagogique, la logistique ainsi que 
les suivis et bilans des actions menées. Ils préparent et gèrent le planning 
du gymnase de l’école et de la salle polyvalente pour les différents 
utilisateurs en semaine. Les ETAPS s’occupent de l’organisation du 
temps de travail, des stocks et de l’entretien du matériel sportif du 
service. Enfin, ils recherchent et montent des dossiers de subventions 
afin de mettre en place de nouvelles activités et de pérenniser les 
autres, comme le “ savoir nager ” pendant les vacances.

M - Comment devenir ETAPS ?

A.B. - La qualification d’ETAPS désigne un cadre d’emplois de catégorie B 
de la fonction publique territoriale, dans la filière sportive. Pour obtenir ce 
statut, il faut tout d’abord réussir un concours organisé environ tous les 2 
ans par les centres de gestion.
Pour s’inscrire à ces concours il y a des conditions de diplômes ou 
d’ancienneté à remplir.  On retrouve plusieurs épreuves : une épreuve 
écrite ; une épreuve sportive de course et de natation ; une épreuve de 
mise en situation pédagogique avec un groupe ; un entretien avec un 
jury. Après l’obtention du concours, les lauréats sont inscrits sur une 
liste d’aptitude et doivent trouver un employeur parmi différentes 
administrations et établissements publics.

M - Pourquoi ce métier est-il intéressant ?

A.B. - Ce métier est très riche et varié. Les ETAPS sont en contact 
avec quasiment toutes les tranches d’âges de la population et aiment 
s’adapter à ces différents publics. Ils peuvent sans cesse se renouveler 
en mettant en place de nouvelles actions en lien avec la politique 
sportive et les élus locaux. Être un ETAPS, ce n’est pas seulement 
être un agent de terrain. Ce métier requiert également de fortes 
compétences en management (d’équipe, de service, de groupes…) et 
en administratif.

L’ÉQUIPE DES ÉDUCATEURS TERRITORIAUX 
AU SERVICE DE LA JEUNESSE DE NOTRE 
VILLE

1   Agnès BRUN
2   Myriam GOBBO

1

2
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 RENCONTRER 

UNE APPRENTIE

KASSANDRA MARTINEZ  
MÉDAILLÉE AU CONCOURS
DES MEILLEURS APPRENTIS
DE FRANCE

Scionzier a la chance de posséder parmi ses jeunes concitoyennes Mademoiselle 
Kassandra Martinez qui vient d’obtenir la médaille de bronze départementale 
au concours des meilleurs apprentis de France. Elle a participé à cette épreuve 

dans la catégorie “ Prêt-à-porter ”. 

Kassandra est élève en classe de terminale du lycée Germain Sommelier à Annecy 
en section “ Métiers de la mode et du vêtement ”. Pour le concours, les candidats 
devaient, avec un délai d’exécution de six semaines, réaliser à partir du tissu et du fil 
fourni, une pièce de vêtement complète ainsi qu’un patron et une gamme de montage. 
Le tout devait être présenté dans une pochette. Kassandra a produit une chemise de 
style oversize présentée dans un emballage inspiré du styliste Jacquemus. Styliste 
de mode, c’est justement le métier auquel souhaite se destiner Kassandra. Nous lui 
adressons nos félicitations et le meilleur pour la suite de ses études.
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ADOLESCENTS

AU PROGRAMME
POUR LES ADOS 

L’ouverture de l’accueil pour les jeunes 
de 11-17 ans de Scionzier a vu le jour 
sur la période des vacances scolaires 
de février. Les deux semaines ont été 
dynamiques et très épanouissantes 
pour les Schonverots avec des activités 
de toutes sortes (Culturelles, Sportives, 
Ludiques)

 GRANDIR 

Une trentaine d’adolescents ont participé aux activités du centre durant 
les vacances de février. Ils ont été encadrés par Tanguy Mira et Afif 
Ghania.

Ils ont pu bénéficier d’activités à l’Espace Enfance et Famille, comme par exemple 
un tournoi “ just dance ” ou encore un Blind test géant… Ils ont appris à prendre 
les transports en commun pour se rendre à Cluses et profiter d’un après-midi 
au cinéma et un à la patinoire.  La découverte du village du Mont-Saxonnex et la 
sortie luge resteront d’autre part un très bon souvenir. Des activités culturelles ont 
également été proposées avec : un après-midi de jeux géants et de société, un Cluedo 
grand format ainsi que deux après-midis sportives à la salle polyvalente.

Des phrases pleines de maturité ont été citées par les jeunes lors du bilan de ces 
vacances :

« Grâce à l’accueil jeunes, on passe moins de temps sur les jeux vidéos et en plus ça nous évite 
de trainer et de faire des bêtises »
« Au moins on a un endroit à nous avec des jeunes de notre âge et on n’est pas obligé de 
supporter nos frères et sœurs toute la journée à la maison.  »
Les jeunes ont aussi parlé d’axes d’améliorations concernant leur langage et leur 
vocabulaire. 
Finalement, le bilan humain est très positif ! La joie, l’implication des jeunes sur ces deux 
semaines sont tellement importantes que la motivation de l’équipe d’encadrement est 
décuplée ! 

L’accompagnement aux projets des 
jeunes
Les jeunes ont pu profiter de 6 matinées 
dédiées à la création d’un projet culturel 
et ludique.  Grâce à l’aide de leurs deux 
éducateurs, ils se sont initiés à l’appren-
tissage de la méthodologie de projet.
Cette démarche a permis de clarifier 
leurs idées et de définir un but commun 
à atteindre. Ils ont travaillé en équipe pour 
élaborer des journées où culture et loisirs 
se conjuguent. Ils ont découvert par eux-
mêmes comment demander des devis et 
savoir gérer un budget. Cette démarche les 
amènera dans différentes villes du dépar-
tement au mois juillet 2022 afin de vivre 
leur semaine “ rêvée ”.

Le programme des vacances 
d’avril
2 nouvelles semaines de vacances 
intenses sont prévues : 
• Une journée à Chamonix avec 
visite et activités est programmée.
• Des temps sportifs et un tour-
nois Mario kart sont au menu !
• Les jeunes pourront s’initier 
aussi à la cuisine et réviser s’ils 
le souhaitent tout en continuant 
à préparer leur semaine de juillet.

Voir les adolescents s’épanouir 
dans la construction et l’appren-
tissage de différentes tâches de 
la vie constitue un objectif majeur 
pour l’équipe municipale.



 À FAIRE 

A VOIR / A FAIRE

L’AGENDA 

8
MAI 
 CÉRÉMONIE
 PATRIOTIQUE
Devant le monument aux 
morts en fin de matinée.

17
AVRIL 
 VIDE-GRENIER
Vide-grenier de Pâques.

PLACE ALPEX
& SALLE DES FÊTES 
+ D’INFOS  schonvyclub@gmail.
com

30
AVRIL 
 MARCHÉ ARTISANAL
 ET AUX FLEURS
Sous la toute nouvelle grenette 
au centre-ville, une trentaine 
d’exposants proposeront artisa-
nat, fleurs et plantes.

GRENETTE
+ D’INFOS  04 50 96 00 65

9
AVRIL
 CHASSE AUX ŒUFS
Chasse aux œufs de Pâques pour 
les enfants de 1 à 11 ans.

AU JARDIN DU CHÂTEAU
+ D’INFOS  04 50 98 03 53

14
MAI 
 CONCERT-SPECTACLE
 DE L’HARMONIE
L’harmonie municipale propose 
un spectacle interactif basé sur 
le principe de l’émission “ The 
voice ”. Entrée gratuite.

SALLE POLYVALENTE
+ D’INFOS  ecole.musique@
scionzier.fr

LE VÉLO, SPORT 
ROI À SCIONZIER 
 22 MAI  
CIRCUIT DE PRINTEMPS

 12 JUIN  
PASSAGE DU CRITÉRIUM DU 
DAUPHINÉ

 12 JUILLET  
PASSAGE DU TOUR DE FRANCE

18
JUIN 
 FÊTE
 DE LA MUSIQUE
Une soirée dédiée à Jean-
Jacques Goldmann avec 
la participation de l’école 
de musique et un concert 
du groupe “ Là-bas ”.

À PARTIR DE 18H
CENTRE-VILLE

2
AVRIL 
 CONCERT
 DU BIG BAND B16
Le big band B16 de Scionzier 
organise un grand concert 
de jazz gratuit avec en invité 
le bassiste Vince Lam.

20H30
SALLE POLYVALENTE
+ D’INFOS  ecole.musique@
scionzier.fr

RENDEZ-VOUS 
ÉLECTORAUX
 10 ET 24 AVRIL
ÉLECTIONS PRÉSIDENTIELLES

 12 ET 19 JUIN 
ÉLECTIONS LÉGISLATIVES

30JUIN,
1& 2JUILLET
 MUSIQUES EN STOCK
Voir page 13.

AU CENTRE VILLE
+ D’INFOS  04 50 98 03 53

14, 15  &16
JUILLET 
 PASSAGE
 DES HARLEY DAYS
En collaboration avec l’organi-
sation morzinoise, les bikers en 
ballade feront une halte à Scion-
zier pour visiter une usine et se 
restaurer en musique.
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RETOUR EN IMAGES

LE PLAISIR DE RETROUVER
LE REPAS DES ANCIENS 
L’accalmie dans la pandémie nous a permis de 
réunir à nouveau nos anciens pour un très bon 
repas servi à la salle polyvalente.

EXPOSITION SUPER-CITOYENS  
Dans le cadre de l’exposition “ Super-citoyens ”, un concours de dessin avait été 
organisé. La remise des prix s’est faite en présence de Monsieur le Sous-préfet.

 ON Y ÉTAIT 

LA CÉRÉMONIE
DU 11 NOVEMBRE
Le 11 novembre a été l’occasion de rendre hommage 
à tous les Schonverots morts à la guerre.

10 NOVEMBRE
LA FLAMME DU SOUVENIR  
La flamme du souvenir portée par des militaires 
du 27ème BCA a traversé notre commune 
accompagnée par les jeunes des centres 
de loisirs et des mercredis sport.
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LE MARCHÉ DE NOËL
UN RENDEZ-VOUS
ATTENDU
Le marché de Noël qui n’avait pas 
pu se tenir en 2020 a obtenu un 
très grand succès pour son re 
nouveau le premier week-end du 
mois de décembre.

CONCOURS
D’ILLUMINATIONS
La commune a tenu à récompenser 
au travers d’un concours les Schon-
verots qui ont illuminé leur maison 
ou leur balcon à l’occasion des fêtes 
de fin d’année.

LE MOIS 
HARRY POTTER 
Dans le cadre du mois Harry Potter 
organisé par la médiathèque, le 
temps fort du samedi 5 février a 
réuni plus de 350 passionnés dans 
le hall de la mairie

EXPOSITION 
DE JOUETS 
ANCIENS 
Durant tout le mois de 
décembre, les visiteurs de 
la Mairie ont pu admirer 
une magnifique exposition 
de jouets anciens.
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Nous sommes une équipe d’élus heureux. Pourquoi ? Parce que 
nous avons la chance de travailler sereinement sous la direction 
de notre maire Stéphane Pépin et que nous observons chaque jour 
la mutation de notre commune. Il y a effectivement toute la partie 
visible de notre action : le centre-ville avec sa grenette, son centre 
culturel, son esplanade, ses espaces verts, ses aires de jeux, le tout 
réalisé en moins de deux ans. Tout comme le quartier du Crozet 
dont la première tranche de la rénovation va être prochainement 
livrée offrant à ses habitants un cadre de vie enfin apaisé et relié à 
l’école par un nouveau réseau de pistes cyclables. Nous avons des 
rues et des espaces publics enfin nettoyés régulièrement. La vie 
culturelle semble reprendre avec ses fêtes et ses animations. Mais 
il y a aussi tout ce qui n’est pas visible dans notre action mais qui 

aura des effets à plus ou moins long terme. Parmi toutes celles-ci, il 
y a en tout premier lieu la révision de notre PLU, processus long et 
difficile mais qui aboutira à une urbanisation pensée et de qualité. 
Il y a également toutes les études menées pour l’installation de 
vidéo-protection. Malgré ce travail, nos concitoyens ont parfois 
l’impression que les choses ne vont pas assez vite. Les projets publics 
prennent du temps car ils sont précédés d’études, d’appels d’offres 
et de recherches de financement.
Le Scionzier de demain est en route.

Nos projets sont encore nombreux. Nous avons un enthousiasme 
débordant.
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« DÉVELOPPONS ENSEMBLE 
   SCIONZIER POUR DEMAIN  »

EXPRESSION DU GROUPE 
« UN SCIONZIER D’AVANCE »
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